
PROCLAMATIONS.

Province du
Canada. - MONCK.

VICTORIA, par la Grcc. de Dicu, REINE, duoyaume-Uni de la Grande-Bretagi et
d'Irlande, Défenseur de la Foietc., etc.,ýctc

A Nos Très-Aimés et Fidèles Conseillers Législatifs de la.Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgcois, .éluspour servir dans l'ssemblée Législative de
Notre dite Province;,somié et appelés 'à une Assemblée ,du Parlement Provincialde Notre dite-Proviûce, qui devait se"tenir.et ûvoir'Jieu' enNotre Cité de' Québec le
Vngt-quatrième ourdumois deNovenibre coùrant, ét à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le QuiNZIÈME jour d'OCTOBRE dernier, Nous avons jugé à proposde proroger Notre 'Parlement Provincial .au VINGT-QUATRÈME jour du mois deNOVEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité de'Q iébec; SACHEZ MAINTENANr, que pour diverses causes et considérations,
et pour le plus grand aise et commodité de Nos Bien-aimés Sujets, nous avons crucon-
venable, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et schacun 'devous, d'être présenis au temps susdit,.vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant
et i chacun de vous, de vous trouver'avec Nous, en Notre ParlementProvincial, en NotreCité de Québec, iARDI, le VINGT-NEUVI:bE jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour
prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et yagir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre 'Nos présentes Lettres Patentés, eà
icelles fait .apposerdle Grand SceauýdetNotre dite .Province du tana-
la: TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin leiTrès-Hono-

rable CHARLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Bally
tramnmon, :dans :Je Comté' de W
lA nérigue :Britanigue du Nrd, eteCapitaine-Général etGoaver-
nere-Ce eNo rvicsnCanada, ,de:la:No:vele-~Boosse, du
Voùùbeau-Brswitck, et de l'Ilà, duý :rinc-Edoiard, et ,ice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc., 'Anotrèe1 tellu Gouvernement, nnotre
Cité de Québec, dans Notre dite Province du Canada, ce VINGTIÈME
jour de N Notre Seigneur nmil huit cent
soi rt-et-trois, et dNotre Bgne la Vingt-septième.'
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